
 

Département de SEINE SAINT-DENIS 
Arrondissement du RAINCY 
Canton de GAGNY 
Commune de GAGNY 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 2 avril 2026 

 
DÉLIBÉRATION N°2026-008 : Création des commissions municipales et désignation 
des membres 

 

Date de la convocation 

 

27 mars 2026 

 

Nombre de conseillers 
 

En exercice 43 
 

Quorum 
 

22 
 

Présents 38 
Représentés 5 
Votants  43 
 

Pour 
 

43 
 

Contre 
 

0 
 

Abstentions 
 

0 
 

 

Le secrétaire de séance, 

Madame Samreen 
CHOUDHRY 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 2 avril, à 19h30, le Conseil municipal 
s’est réuni, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Rolin 
CRANOLY, Maire. 

 

Présents : 

Rolin CRANOLY, Bénédicte AUBRY, Ashween SIVAKUMAR, Aïcha MEDJAOUI, 
Anthony MARQUES, Mireille BOURRAT, Marija VICOVAC, Thierry 
KITTAVINY, Elodie CUTARD, Philippe AVARE, Ibticem BOUKARI, Georges 
GESTIN, Diarrafa DIALLO, Stéphane AUJÉ, Muriel BOUSSUGES, Loïc 
GUIHENEUF, Michel MARTINET, Régine GÉRARD, Pierre ARCHIMÈDE, 
Sylviane GUICHARD-LAIR, Karine PAINEAU, Catherine SEROT, Vincent 
CRÉACHEADEC, Frédéric PUYRAIMOND, Nathalie GUESDON, Sylvie 
PEREIRA-SANTARÉM, Mehdi JOURNO, Khoumba DIARRA, Soufiane 
BENSERIDA, Dorian COUSIN, Julien AVARE, Ryanna ABOELMAGD, Samreen 
CHOUDHRY, Fabrice OLIVET, Aline GAULUPEAU, Anne-Marie GATHIÉ, 
Cédric PERALMA, Martin AZOULAY 

 

Absents excusés représentés : 

Guillaume FOURNIER pouvoir à Rolin CRANOLY, Isabelle COHEN-SKALLI 
pouvoir à Bénédicte AUBRY, Sandrine MIMOUN pouvoir à Anthony 
MARQUES, Jean LEOUÉ pouvoir à Aïcha MEDJAOUI, Émilien MALANDA 
pouvoir à Ashween SIVAKUMAR. 

 

Absents excusés non représentés : 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2121-21 et L.2121-22, 

Considérant que le Conseil Municipal peut former des commissions chargées d’étudier des points qui lui 
sont soumis en séance, 
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Considérant que la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 
proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus, 

Considérant que Monsieur le Maire est Président de droit de chaque commission, 

Considérant qu’en cas d’absence ou d’empêchement du Président, les commissions peuvent être convoquées 
et présidées par le Vice-Président élu par la commission lors de sa première réunion, 

Considérant que, pour un bon fonctionnement des instances municipales, Monsieur le Maire propose la 
création de quatre commissions municipales, 

 

Le Rapporteur entendu, 

Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE : 

1.  d’approuver la création de quatre commissions municipales : 

- Commission La Ville Verte, Environnement, Cause Animale, Espaces Verts, Espace Public, Mobilités, 
urbanisme 

- Commission Gouvernance de la Ville, Finances, démocratie locale concertation, ressources 
humaines, administration générale, communication, bâtiments communaux 

- Commission La Ville solidaire, Solidarités, santé, droits des femmes, accès à l’emploi, seniors, 
politique de la ville, commerce 

- Commission La Ville pour les familles, Petite enfance, enfance, scolarité, jeunesse, protection de 
l’enfance, culture, sports, vie associative. 

2- d’approuver la composition suivante des commissions municipales : 

 

VILLE VERTE GOUVERNANCE DE LA VILLE 

Environnement, Cause animale, Espaces verts, 
Espace public, Mobilités, Urbanisme 

Finances, Démocratie locale 
concertation, Ressources humaines, 
Administration générale, 
Communication, Bâtiments communaux 

Anthony MARQUES Président Ashween SIVAKUMAR Président 

Georges GESTIN  Membre Mireille BOURRAT Membre 

Pierre ARCHIMEDE Membre Guillaume FOURNIER Membre 

Jean LEOUÉ Membre Philippe AVARE Membre 

Michel MARTINET Membre Julien AVARE Membre 

Catherine SEROT Membre Nathalie GUESDON Membre 

Sandrine MIMOUN Membre Sylviane GUICHARD-LAIR Membre 

Fabrice OLIVET Membre Martin AZOULAY Membre 

Frédéric PUYRAIMOND Membre     
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LA VILLE SOLIDAIRE LA VILLE POUR LES FAMILLES 

Solidarités, Santé, Droits des femmes, Accès à 
l'emploi, Seniors, Politique de la Ville, Commerce 

Petite enfance, enfance, scolarité, 
jeunesse, protection de l'enfance, 
culture, Sports, Vie associative. 

Aïcha MEDJAOUI Présidente Bénédicte AUBRY Présidente 

Guillaume FOURNIER Membre Marija VICOVAC Membre 

Thierry KITTAVINY Membre Elodie CUTARD Membre 

Ibticem BOUKARI Membre Muriel BOUSSUGES Membre 

Diarrafa DIALLO Membre Loïc GUIHENEUF Membre 

Stéphane AUJÉ Membre Isabelle COHEN-SKALLI Membre 

Soufiane BENSERIDA Membre Dorian COUSIN Membre 

Khoumba DIARRA Membre Vincent CRÉACHEADEC Membre 

Mehdi JOURNO Membre Régine GERARD  Membre 

Ryanna ABOELMAGD Membre Emilien MALANDA Membre 

Aline GAULUPEAU Membre Karine PAINEAU Membre 

    Samreen CHOUDHRY Membre 

    Sylvie PEREIRA-SANTAREM Membre 

    Anne-Marie GATHIE Membre 

    Cedric PERALMA Membre 

 

3- d’adresser ampliation de la présente délibération au service du contrôle de légalité de la Préfecture de la 
Seine-Saint-Denis. 

4- de préciser que la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication auprès du Tribunal administratif de Montreuil. 

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité. 

 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois, ans susdits. 

Le Maire, 

Rolin CRANOLY 
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